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CAJ /XVI/1 

ORIGINAL: fran~ais 

DATE:10 jui11et 1985 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13GETALES 

GENI:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Seizieme session 
Geneve, 14 et 15 novembre 1985 

PROJET D I ORDRE DU JOUR 

etabli par le Bureau de 1 1 Union 

1. Ouverture de la session 

2. Adoption de 1 1 ordre du jour (1e present document) 

3. Intentions des Etats membres quant a la modification de leur legislation 
sur la protection des obtentions vegeta1es (rapport sur tout fait nouveau 
eventuel) 

4. Tendances des travaux de creation varietale et intentions d I etendre la 
protection a de nouvelles esp9ces 

5. Evaluation des resul tats de 1a deuxieme 
internationales 

, . 
reun1on avec 1es organisations 

a. Ecarts minimaux entre les varietes (document devant etre soumis par 
1a CIOPORA) 

b. Cooperation internationa1e (document IOM/II/4) 

La session se tiendra au siege de l 1 UPOV (34, chemin des Colombettes, a Geneve, 
Suisse) et S 1 ouvrira 1e jeudi 14 novembre 1985 a 9 h 30. 
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c. Application de la Convention UPOV aux genres et especes botaniques 
(document IOM/II/5; documents devant etre SOumis par 1 'ASSINSEL et 
la CIOPORA; document CAJ/'}NI/2) 

i) Recommandations de l'UPOV concernant !'harmonisation des listes 
d'especes protegees 

ii) Exclusion de certaines categories de varietes de la protection 

d. Protection appropriee des resultats des travaux en matiere de bio
technologie par des brevets industrials ou des certificats d'obten
tion vegetale (document IOM/II/3, publications de 1 I UPOV Nos. 340 
et 342; documents soumis par les organisations internationales) 1 

e. Etendue de la protection (documents devant etre soumis par 
l'ASSINSEL, la CIOPORA et la FIS; document CAJ/'}N!/3) 

6. Programme de la dix-septieme session du Comite 

7. Cloture de la session 

[Fin du document] 

Sous ce point de 1 'ordre du jour, il sera aussi fait rapport sur les 
travaux du Sous-groupe "biotechnologie". 


